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NOTE DE POSITION 
Maison Solidaire des Vacances Accessibles (MSVA) 

Organisation enregistrée au registre de transparence de l’Union européenne 

Numéro : 4232781102359-92 

 

 

Réflexions pour une politique européenne de l’accès effectif aux 

vacances : une condition ignorée de l'inclusion sociale 
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1. Résumé exécutif 

 

Malgré les engagements ambitieux que l’Union européenne affiche en matière 

d’inclusion sociale et de défense des droits des personnes en situation de 

handicap, un angle mort persiste : celui des vacances. Or, pouvoir partir, s’évader, 

changer de cadre, ce n’est pas un luxe anodin. C’est un élément essentiel du bien-

être, un levier de participation sociale, un soutien majeur à la santé mentale et, 

au fond, une condition concrète d’égalité. Pourtant, cet accès effectif demeure 

largement ignoré dans les politiques européennes actuelles. 

La Maison Solidaire des Vacances Accessibles en sigle MSVA,  

propose que l’UE : 

 

1. Crée un Mécanisme Européen pour l’Accès aux Vacances (MEAV), financé 

par ESF+ et le futur cadre financier pluriannuel (CFP) 2028-2034. 

2. Intègre des critères de performance liés à l’accessibilité touristique dans 

les financements européens, notamment les fonds régionaux. 

3. Lance un Observatoire européen de l’accessibilité touristique, 

garantissant des données harmonisées, vérifiées et comparables. 

4. Développe un "Label européen d’accessibilité touristique certifié", fondé 

sur des standards audités. 

5. Inclue l’accès aux vacances dans le semestre européen, comme indicateur 

du pilier européen des droits sociaux. 

Ces mesures sont faisables, peu coûteuses, cohérentes avec les priorités UE et 

vectrices d'un impact social direct et mesurable. 
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2. Problème politique : un angle mort de l’inclusion sociale 

européenne 

Malgré les progrès réalisés, trois constats persistent : 

 

2.1. Un droit théorique, mais un accès inégal 

• 67 % des personnes handicapées dans l’UE ne partent jamais en vacances 

(source : ESSD 2024). 

• 58 % des familles modestes renoncent à tout départ. 

• Les personnes âgées isolées sont les plus touchées. 

 

2.2. Un problème transversal qui n'entre dans aucune case 

• DG MOVE gère la mobilité, mais pas l'accompagnement. 

• DG GROW pilote le tourisme, mais pas l’inclusion. 

• DG EMPL finance les politiques sociales, mais pas les loisirs. 

• Le résultat : aucune direction n’assume la responsabilité de cette 

question. 

2.3. Une perte économique et sociale 

Le manque d’accessibilité et de moyens prive : 

• les citoyens d’un droit fondamental au repos, 

• les territoires ruraux de visiteurs, 

• les aidants de répit, 

• l’UE d’une cohésion sociale réelle. 
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3. Objectif stratégique de l’UE : faire des vacances un levier de santé, 

d’inclusion et d’économie locale 

L’accès aux vacances répond directement à : 

• la Stratégie européenne du handicap 2021-2030, 

• le pilier européen des droits sociaux, 

• la transition "Pathway for Tourism", 

• les priorités 2024-2029 sur la santé mentale, la pauvreté et la mobilité. 

En clair : l’UE a déjà les politiques, mais il manque le chaînon manquant. 

 

 

4. Propositions MSVA (vision plus mise en œuvre) 

4.1. Créer un Mécanisme Européen pour l’Accès aux Vacances (MEAV) 

Objectif : permettre aux personnes à faibles revenus, handicapées ou isolées de 

bénéficier d’un séjour annuel accompagné. 

Mise en œuvre : 

• Inspiré du modèle "DiscoverEU", déjà bien accepté politiquement. 

• Budget initial : 150-200 M€/an via ESF+ et le programme "Citizens, 

Equality, Rights and Values". 

• Gestion déléguée aux Etats membres via appels locaux. 

• Critères communs : revenus, taux de handicap, isolement. 

Bénéfices pour l’UE : 

• Impact social rapide et visible. 

• Politique lisible et populaire. 

• Cohérence avec les engagements sociaux de l’UE. 
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4.2. Intégrer l’accessibilité touristique dans les fonds européens 

Objectif : conditionner une part des financements régionaux (FEDER) au respect 

d’exigences d’accessibilité vérifiables. 

Application : 

• Ajout d’un critère d’accessibilité universelle certifiée dans les appels à 

projets. 

• Audit indépendant financé par l’UE. 

• Exigence progressive sur 2027-2034. 

Impact : 

• Modernisation accélérée des infrastructures. 

• Alignement avec le nouvel acte européen d’accessibilité. 

 

4.3. Créer un Observatoire européen de l’accessibilité touristique 

Objectif : disposer d’une mesure réelle et fiable de l’accessibilité en Europe. 

Fonctions : 

• Indicateurs harmonisés (ISO, OMS). 

• Base de données publique, vérifiée, non déclarative. 

• Certification indépendante. 

• Intégration dans les rapports de la Commission au Parlement. 

Particularité qui fera la différence : 

L’observatoire peut être hébergé dans le cadre de Eurostat + DG GROW, ce qui 

donne une légitimité institutionnelle forte. 

 

4.4. Développer un "Label européen d’accessibilité touristique certifié" 

Objectif : distinguer les acteurs réellement accessibles. 

Caractéristiques : 

• Audit sur site. 

• Analyse du parcours complet (transport → hébergement → activités). 
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• Catégories or/argent/bronze. 

• Mise en avant sur les plateformes européennes de tourisme. 

Impact : 

• Pression vertueuse sur le secteur. 

• Informations fiables pour les voyageurs. 

 

4.5. Inscrire l’accès aux vacances dans le semestre européen 

Objectif : évaluer les Etats membres sur leur capacité à réduire la privation de 

loisirs. 

Indicateurs proposés : 

• taux de départ en vacances par quintile de revenu, 

• taux de départ des personnes handicapées, 

• part du budget public dédiée au répit des aidants. 

 

5. Rôle de la MSVA dans ce dispositif 

La MSVA se positionne comme : 

➢ fournisseur de données de terrain, 

➢ partenaire des consultations publiques, 

➢ acteur-pilote potentiel dans des projets pilotes, 

➢ interface entre bénéficiaires et institutions, 

➢ garant d’une approche réaliste et opérationnelle. 
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6. Conclusion 

L’accès aux vacances n’est pas un luxe : c’est une dimension essentielle de la 

santé, de l’inclusion et de la dignité humaine. 

L’Union européenne dispose des outils pour en faire une réalité. 

 

Les propositions de l’association Maison Solidaire des Vacances Accessibles 

offrent un cadre clair, cohérent, faisable et mobilisateur pour que l’Europe 

devienne la première région du monde à garantir le droit effectif aux vacances 

pour tous. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Contact : 
Eve Rodin MOUANDZIBI, Président 

Email : asso.msva@gmail.com  

 


